
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 30 mars 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 24 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 29 5 9 Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

V_DEL_230330_13

Adoption du réglement budgétaire et financier

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN -  DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,  Ange VIDAL,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Richard MARION, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN



Mesdames, Messieurs, 

Par délibération  du 15 décembre 2022,  la  ville  de Vaulx-en-Velin  a adopté  le  référentiel
budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2023. Pour mémoire cette norme sera
applicable à l’ensemble des collectivités au 1er janvier 2024.

Conformément aux dispositions de cette nomenclature et aux dispositions du Code général
des collectivités  territoriales  (CGCT),  la  collectivité  doit  se doter  avant  toute  délibération
budgétaire relevant de l’instruction M57 d’un règlement budgétaire et financier (RBF) valable
pour la durée de la mandature.

Le RBF a pour vocation le rappel des normes tant légales que réglementaires ainsi que des
processus de gestion propres à la collectivité.

Il fixe notamment les modalités d’adoption du budget par l’organe délibérant et les modalités
de gestion interne des Autorisations de Programme (AP) et Autorisations d’engagement (AE)
et des crédits de paiement (CP), dans le respect du cadre prévu par la réglementation.

Le règlement budgétaire et financier annexé au présent rapport évoluera et sera complété en
fonction  des  modifications  législatives  et  réglementaires  ainsi  que  des  nécessaires
adaptations des règles de gestion et processus de la Ville.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• adopter, le règlement budgétaire et financier de la ville de Vaulx-en-Velin annexé à la
présente délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’adopter, le règlement budgétaire et financier de la ville de Vaulx-en-Velin annexé à
la présente délibération.

Suffrages exprimés 34

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN  -
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Bernard  RIAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Mustapha  USTA,  Ange  VIDAL,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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